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« L’hôpital en surchauffe » 
 

Dans la campagne actuelle des présiden-
tielles, on ne peut pas dire que les préoccu-
pations des ruraux soient prises en compte. 
Le logement, la hausse du prix du carbu-
rant, le pouvoir d’achat et la santé sont des 
thèmes peu abordés. Le petit monde mé-
diatique parisien préfère donner la parole a 
des provocateurs qui jouent sur des peurs 
dont certaines sont hypothétiques. La crise 
actuelle du Covid-19 a mis en relief les diffi-
cultés de l’hôpital. Beaucoup de mesures 
sont prises pour éviter un afflux de malades 
dans un hôpital à la limite du « burn out ». 
Les capacités de réaction et d’accueil de 
l’hôpital en France sont donc limitées.  
 

Pourquoi l’hôpital est-il en surchauffe ? 
Deux explications me paraissent directe-
ment liées à des choix politiques. Le pre-
mier est la tarification à l’acte mise en place 
par jean Castex en 2005, alors directeur de 
l’hospitalisation et de l’organisation des 
soins au ministère de la Santé (DHOS). 
Conséquence de cette mesure : les hôpi-
taux sont payés en fonction des actes chi-
rurgicaux effectués. Si le patient reste peu 
de temps, l’établissement fait des résultats 
positifs 

positifs ; par contre si l’hospitalisation 
dure, il perd de l’argent. Cela explique 
pourquoi certaines cliniques se sont lan-
cées dans des opérations répétitives, limi-
tées à un organe. Quand on aborde la 
santé des personnes polypathologiques ou 
atteintes d'affections longues, le finance-
ment devient plus compliqué et pas for-
cément à la hauteur des besoins. En outre, 
les capacités hospitalières ont été calcu-
lées, par exemple en réanimation, en fonc-
tion de l’âge de la population et de la 
quantité moyenne de maladies qui touche 
cette population. Les pandémies occa-
sionnelles n’ont pas été prises en 
compte… En plus, le numerus clausus des 
personnels hospitaliers a été calibré de la 
même façon. La conséquence est que 
certains lits sont fermés par manque de 
personnel… 
Parmi le manque de personnel, le plus 
criant est le manque de médecins. Pas de 
hasard là non plus car les étudiants de 
première année de médecine sont nom-
breux mais trop peu sont acceptés en deu-
xième année car il existe une limitation du 
nombre d’étudiants pouvant accéderà la 
2e année de médecine. […] Lire la suite. 

http://paulmolac.bzh/
https://paulmolac.bzh/editorial-lhopital-en-surchauffe/
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Protection  
des lanceurs d’alerte 
 

 
 

J’ai soutenu la proposition de loi de 
mon collègue Sylvain Waserman 
visant à améliorer la protection des 
lanceurs d’alerte. L’idée : corriger les 
imperfections de la loi pionnière 
dans ce domaine - dite « Sapin II » - 
peu utilisée pour les lanceurs 
d’alerte. Adoptée à l’unanimité, elle 
participe à mieux définir leur statut 
et orienter leurs démarches, mieux 
les protéger ainsi que ceux qui les 
assistent, faciliter leur soutien finan-
cier et psychologique. Voir la vidéo. 
 

 
 

À l'Assemblée nationale 

 

Il faut bien constater que la loi EGA-
LIM, parce qu’elle n’a pas rééquilibré le 
rapport de forces entre la grande dis-
tribution et les industries agroalimen-
taires, n’a pas accru le revenu de nos 
agriculteurs. Trois ans après son adop-
tion, son échec est patent. Après huit 
ans de déflation, la destruction de la 
valeur se poursuit et la détresse des 
agriculteurs s’accroît. De plus, nous 
sommes face à un enjeu particulière-
ment important : celui du renouvelle-
ment des générations d’agricul-teurs. 
C’est pourquoi j’ai fait le choix de sou-
tenir la proposition de loi visant à pro-
téger leur rémunération. Si 
l’aboutissement de ce texte ne per-
mettra pas, hélas, d’offrir tous les le-
viers juridiques permettant de péren-
niser les emplois agricoles, ces actions 
vont tout de même dans le bon sens. 

Regarder la vid

 

éo. 

Devoir de vigilance  
des multinationales 
 

 
 

J’ai soutenu, en commission des lois, 
la proposition de résolution du dépu-
té Dominique Potier relatif au devoir 
de vigilance des multinationales. En 
effet, un certain nombre d’entre elles 
sont responsables de manquements 
graves aux droits de l’Homme et à 
l’environnement et s’en dédouanent, 
via leur sous-traitant ou leur fournis-
seur. Ce n’est pas acceptable. Objec-
tif donc : prévenir les atteintes aux 
droits humains, environnementaux et 
de lutter contre leur impunité. Rete-
nue en commission, cette proposi-
tion, étudiée en séance publique le 20 
janvier, a été adoptée. Voir la vidéo.  

 

Contrat d’engagement jeune : 
une mesure en trompe l’œil ?  
 

 
 

Le Président de la République a 
annoncé la mise en œuvre d’un 
contrat d’engagement jeune à 
l’attention des 18-25 ans n’ayant ni 
formation, ni emploi. Si l’idée est 
louable, je ne peux que regretter le 
manque d’ambition au regard des 
premières annonces qui avaient été 
dévoilées au début de l’année, qui 
prévoyaient l’accompagnement 
vers l’emploi d’environ un million de  
jeunes. En savoir plus. 

 

 

 

Pressions immobilières  
et accès au logement 
 

 
 

J’ai interpellé la ministre du Loge-
ment sur la pression immobilière et 
les difficultés d’accès au logement 
de plus en plus insoutenables, no-
tamment en Bretagne. « Ces ré-
gions, à la fois touristiques et indus-
trielles, doivent faire face à un afflux 
de population désirant quitter les 
métropoles. Le phénomène s’est ac-
céléré avec la crise Covid. En consé-
quence, le parc locatif se fait insuffi-
sant et le prix du foncier augmente 
considérablement. Un nombre crois-
sant de personnes galèrent pour 
trouver un logement. » Lire ici.  

 

Passe vaccinal : ma position 
 

Nous avons examiné le projet de loi 
relatif au passe vaccinal, dans des 
délais expéditifs.  
J'ai représenté à cette occasion mon 
groupe « Libertés et Territoires «. Le 
passe a pu engendrer une hausse de 
la vaccination et limiter le risque de 
forme grave chez les patients ma-
lades. Cependant, la vaccination n’est 
pas une protection absolue et 
n’empêche pas les infections. Je suis 
donc pour la liberté vaccinale alors 
que l’Etat décide de la façon dont 
nous devons nous soigner.  Ces diffé-
rentes lois ont limité nos libertés.  
Ainsi les libertés de réunion (loisirs, 
sports, culture) ou de déplacement 
ou pour certains la possibilité de tra-
vailler sont soumises au passe vacci-
nal. On assiste aussi au contrôle des 
citoyens par les citoyens : les vérifica-
tions d'identité devraient rester de la 
compétence des forces de l'ordre. 
Enfin, tandis que l'épidémie du va-
riant Omicron commence à s’affaiblir 
et que l’immense majorité de la po-
pulation est vaccinée, à quoi va réel-
lement servir cette nouvelle loi ?  

Questions écrites 
 

J’ai demandé que les patients sans mé-
decin traitant soient exonérés du nou-
veau « forfait patient urgences ». Lire ici. 
 

La Prestation de compensation handi-
cap (PCH) doit être augmentée au re-
gard de la hausse des charges salariales. 
En savoir plus. Plus globalement, la si-
tuation financière des personnes en 
situation de handicap se dégrade. Il faut 
y remédier. Lire ici.  
 

De nombreux professionnels exerçant 
dans le milieu du handicap sont exclus 
du Ségur. Ce n’est pas acceptable. Lire. 

https://paulmolac.bzh/soutien-a-la-proposition-de-loi-sur-la-protection-des-lanceurs-dalerte/
https://paulmolac.bzh/soutien-a-la-proposition-de-loi-sur-la-protection-des-lanceurs-dalerte/
https://paulmolac.bzh/video-paul-molac-sengage-pour-la-protection-de-la-remuneration-des-agriculteurs/
https://paulmolac.bzh/paul-molac-sur-le-devoir-de-vigilance-des-multinationales/
https://paulmolac.bzh/paul-molac-sur-le-devoir-de-vigilance-des-multinationales/
https://paulmolac.bzh/contrat-dengagement-jeune-une-mesure-en-trompe-loeil-qag-02-11-2021/
https://paulmolac.bzh/contrat-dengagement-jeune-une-mesure-en-trompe-loeil-qag-02-11-2021/
https://paulmolac.bzh/qag-pressions-immobilieres-et-difficultes-dacces-au-logement/
https://paulmolac.bzh/qag-pressions-immobilieres-et-difficultes-dacces-au-logement/
https://paulmolac.bzh/wp-content/uploads/2022/01/QE-Forfait-patient-urgences-et-exoneration-de-patients-sans-medecin-traitant.docx
https://paulmolac.bzh/wp-content/uploads/2022/01/QE-handicap-Pour-une-augmentation-de-la-PCH.docx
https://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-42442QE.htm
https://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-43669QE.htm
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      •    Hôpitaux du Morbihan et répartition des crédits liés au Ségur  

 

   

 

 

 

 

 

 

 

Les actus de la       
Circonscription 

 

   •    Soutien au développement économique du nord du territoire 
 

J’ai attiré l’attention du Secrétaire d'État auprès de la ministre de la Cohésion des territoires ainsi que du Préfet du Morbi-
han sur la nécessité d'élargir les zones d'Aides à finalité régionales afin de soutenir le développement économique de terri-
toires ruraux en difficulté, tel celui de l'ancien canton de la Trinité-Porhoët. A travers le zonage actuel est oublié 
l’ensemble de cet ex-canton qui, au sein du territoire de Ploërmel Communauté, apparaît pourtant comme le plus en diffi-
culté économiquement puisque, après la fermeture de la Sovipor-La Trinitaise à la Trinité-Porhoët, seules deux entre-
prises d’envergure subsistent aujourd’hui sur ce territoire. En savoir plus. 

 
est Lorient qui rafle la plus grosse enveloppe, soit près de 65 millions d’euros.  
Si je comprends parfaitement l’intérêt de cette dotation à l’égard des habitants du 
pays de Lorient-Quimperlé, je regrette toutefois l’insuffisance des fonds à destina-
tion du Morbihan. En effet, le Gouvernement laisse délibérément l’ensemble de 
l’est du département en souffrance. Au sein du Groupement Hospitalier Brocé-
liande-Atlantique   (GHBA),  chacun  sait  que  les  hôpitaux  de  Ploërmel,  Auray,   
 

  • A quand une hausse des salaires au sein des Domiciles partagés et des Petites unités de vie ? 
 

J’ai attiré l’attention sur l’injustice dont sont actuellement victimes les professionnels exerçant dans de Petites unités de 
vie (PUV). En effet, les acteurs de la filière m’ont alerté sur la non-application des dispositions relatives au Ségur de la 
Santé, notamment en termes de revalorisation salariale. Or, le temps presse. Lire le courrier.  
 

J’ai également mis en exergue l’injustice dont sont victimes environ 450 assistants de vie, titulaires ou remplaçants, em-
ployés dans les 45 Domiciles partagés du Morbihan, exclus de l’application de l’avenant 43 de la convention collective 
nationale de la Branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des services à domicile (BAD) qui, à la suite du Sé-
gur, prévoit une revalorisation des salaires. En savoir plus.  

Lors d’un déplacement en Bretagne, 
Olivier Véran, ministre des Solidari-
tés et de la Santé a détaillé la réparti-
tion des crédits accordés dans le 
cadre du plan d’investissement du 
Ségur de la Santé. 
En Morbihan, c’est le projet de re-
construction de l’hôpital de Quim-
perlé, rattaché au Groupe hospitalier 
Bretagne Sud, dont l’hôpital support 

Saint-Avé et Vannes ont besoin d’une rénovation d’envergure et d’urgence...  Lire l’intégralité du communiqué.  

Et aussi : j’ai attiré l’attention du directeur du GHBA sur l’opposition de bon nombre de soignants des EHPAD de 
Josselin quant au futur mode de fonctionnement « en 12 heures », le week-end. Lire ici.  

 Industrie : alerte concernant la hausse des prix de l’énergie 
 

Alerté par d’importantes entreprises situées sur la circonscription, j’ai relayé auprès 
du ministre de l’Economie, des finances et de la relance les graves difficultés ren-
contrées par le monde industriel, gros consommateur d’énergie, face à l’envolée 
des prix de l’électricité et du gaz. « Parce que l’inquiétude est grande et les enjeux 
déterminants pour l’économie de notre pays, il est urgent que le Gouvernement puisse 
opter en faveur de mesures destinées à soutenir nos entreprises dans ce contexte de 
flambée généralisée des prix de l'énergie. Pour bon nombre d’entre elles, il en va de 

leur survie. » Lire le courrier. 

https://paulmolac.bzh/wp-content/uploads/2022/01/Lettre-AFR-1.pdf
https://paulmolac.bzh/wp-content/uploads/2022/01/Lettre-Min-Segur-et-Petites-Units-de-vie.pdf
https://paulmolac.bzh/wp-content/uploads/2022/01/Lettre-Min-Auxiliaires-de-vie-en-Domiciles-Partages.pdf
https://paulmolac.bzh/communique-de-presse-hopitaux-du-morbihan-et-repartition-des-credits-lies-au-segur/
https://paulmolac.bzh/wp-content/uploads/2022/01/Courrier-Paul-Molac-Greve-au-sujet-des-12-heures.pdf
https://paulmolac.bzh/wp-content/uploads/2022/01/LettreMin-electrivite-converti.pdf
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magistraux, fréquentation assidue de 
bibliothèques universitaires et in-
nombrables heures passées statique 
devant un écran d’ordinateur. À tra-
vers le témoignage sur son déjà très 
beau parcours, Julie nous fait décou-
vrir une autre voie de l’excellence : 
celle de l’artisanat. 
 

Faire des études, oui, mais avec 
du savoir-faire manuel ! 
 

Originaire de Camoël, Julie Desbois, 
bientôt 20 ans, baigne dans l’univers des 
Compagnons et de l’artisanat depuis 
toute petite. Son père est Compagnon 
du Devoir en menuiserie et son grand 
frère a pris la même direction. Julie, elle, 
aimait la mode, s’intéressait à toutes les 
voies professionnelles, mais surtout, 
était curieuse. Collégienne, elle a partici-
til en main à Férel […]. « L’initiation aux 
métiers de la couture est ce qui m’a permis 
de me décider à m’orienter vers un bac pro 
Métiers de la mode et du vêtement », 
témoigne-t-elle. Son bac en poche, elle a 
considéré les possibilités de prolonger 
ses études, mais là, rien ne la convainc. « 
J’aurais pu faire un BTS, mais cela me 
dirigeait vers l’industrie, et je n’avais pas 
envie de ça. Je voulais travailler de mes 
mains, pas passer mes journées sur un 
ordinateur ou être en usine. J’ai cherché 
des alternatives.  La rencontre avec une 
maroquinière, lors d’un repas organisé par 
les Compagnons, a été une révélation. J’ai 
su que c’était la voie que je voulais suivre. 
C’est donc sans doute un hasard qui m’a 
fait suivre cette voie… quoi que…peut-être 
pas…Il faut dire que j’adore les sacs à 
main. » 
 

de les concrétiser. Son bac obtenu, il lui 
fallait, pour commencer l’aventure du 
compagnonnage, trouver une entreprise 
qui l’accueillerait pendant deux années, la 
formerait, lui permettrait de développer 
ses compétences tout en continuant à 
suivre des cours. Julie a tout tenté. « Pour 
trouver ma première entreprise 
d’apprentissage, j’ai dû appeler une bonne 
centaine d’entreprises dans toute la France! 
Trouver cette première embauche a été le 
plus compliqué jusqu’à présent, car beau-
coup d’entreprises ne prennent pas 
d’apprentis. » 
 

Une formation dans une ganterie 
haut de gamme 
 

 Elle a trouvé son bonheur à Millau, chez 
Causse Gantier, une ganterie haut de 
gamme, grâce à une pointe de hasard et à 
une audace bienvenue […] 
C’est dans le cadre de sa formation qu’elle 
a préparé le concours du Meilleur Appren-
ti de France en maroquinerie, pour lequel 
elle a remporté un premier prix. « J’ai 
travaillé pendant trois mois sur ce projet, 
tous les soirs, en rentrant chez moi. Le sujet 
était précis : un porte-document pour un 
montant d’environ 450 €. Le cahier des 
charges l’était tout autant : schémas expli-
catifs, choix restreint des matières et des 
coloris. Il s’agit bien plus d’une épreuve 
technique que d’une épreuve créative. Ce 
qui est évalué, c’est notre niveau en termes 
de capacité de fabrication d’un produit. » 
Son premier prix fait la fierté de sa famille 
et de l’entreprise aveyronnaise qui lui a 
donné sa chance. 
 

Un tour de France et une aventure 
humaine formidable 
 

Julie a pris la route, en ce début sep-
tembre, pour une aventure humaine et 
professionnelle à nulle autre pareille. Elle 

est en ce moment à Le Blanc, à côté de 
Poitiers, pour un an. La suite de son par-
cours, elle ne la connaît pas. « C’est selon la 
place qui se libérera. Je serai envoyée pour 
un an dans une autre entreprise prenant des 
Compagnons du Devoir. » Les compagnons 
ont des partenariats avec des entreprises 
artisanales dans toute la France, et des 
maisons de Compagnons pour un héber-
gement collectif. « C’est une expérience très 
intense, car on rencontre beaucoup de per-
sonnes différentes, dans tous les corps de 
métiers. […] » 
 

Objectif : la création d’une entre-
prise de maroquinerie 
 

À la fin de ses 5 à 7 années de tour de 
France, Julie réalisera un chef-d’œuvre. 
Cette pièce, composée selon son inspiration 
ou en réponse à une commande d’une mai-
son de Compagnons, sera son épreuve fi-
nale. Elle aura aussi la tâche de transmettre 
des savoir-faire aux plus jeunes. Ensuite, elle 
aura toutes les armes en main pour at-
teindre ses objectifs professionnels, à savoir 
la création de son entreprise de maroquine-
rie.                   
                       Lire l’intégralité de l’article ici. 
 
 

 

Portrait du mois 

 

Josselin. Le Cinéma Beaumanoir de Josselin a accueilli la cérémonie départe-
mentale de remise officielle des diplômes de la Jeunesse, des Sports et de 
l’Engagement associatif des promotions 2020. Claude Girault, Président dépar-
temental des Médaillés de la jeunesse, des Sports et de l’Engagement associatif 
(CDMJSEA 56) n’a pas manqué d’éloges pour mettre en avant l’engagement des 
70 récipiendaires tous très investis dans le domaine associatif, et cela bien sou-
vent au détriment de leur vie personnelle et familiale. En savoir plus. 

Les actus de la Circonscription 

Pénestin. Grâce à un site de production flambant neuf, conçu dans un esprit de 
développement durable poussé, les petites moules, « jusque-là considérées 
comme de vulgaires déchets », se voient désormais offrir une seconde une vie. A 
la base de ce projet d’envergure, une idée un peu folle : celle d’Axel Brière, fils et 

petit-fils de mytiliculteurs pénestinois. La société, dénommée « Mussella » fé-
dère autour de cette brillante idée de revalorisation 34 producteurs associés de 
toute la France répartis entre la Bretagne Sud, la baie de Saint-Brieuc, le Mont 
Saint-Michel et la Normandie. Lire ici. 

 

Beignon. La municipalité a inauguré le tout nouveau complexe sportif de haut 
niveau. Ses lignes, très designs, collent à l’image de cette commune dynamique 
de 2 000 habitants qui compte un nombre important de nouveaux et jeunes 
habitants puisque 70% de la population est âgée de moins de 44 ans. Preuve en 
est : la richesse associative du territoire. Futsal, basket, badminton, judo, sa-
vate, self-défense, escrime, tennis-de-table… La palette d’activités proposées 
est large et s’est même étoffée avec l’arrivée d’un club d’aïkido. En savoir plus.  

Portrait du mois 
 

Lauzach. Nathalie Bruyer, La petite écurie dans la prairie 

Quand, en 2002, Nathalie Bruyer, 
intermittente du spectacle, s’installe 
à Lauzach, elle est loin d’imaginer le 
projet qu’elle va mener. Profession-
nellement, elle vit de sa passion pour 
la musique, en contant, chantant et 
jouant des spectacles pour enfants. À 
titre privé, elle a trois chevaux, en 
champs, près de sa maison. 

Courant 2006, tout se chamboule : la 
réforme du statut des intermittents 
l’inquiète quant à son avenir, son 
envie de travailler avec les animaux 
se réveille, et plusieurs hectares de 
terrain se libèrent à proximité immé-
diate de chez elle. Le puzzle de sa vie 
se recompose : elle crée « La petite 
écurie dans la prairie », un projet qui 

 

n’entre dans aucune case, mais mêle le 
respect de la nature, l’accompagne-
ment des enfants en difficulté et  
l’empathie avec les animaux. 

Un idéal atteint  
malgré des obstacles 
 
En 2006, Nathalie se voit prêter des 
terres. En quelques jours, sans avoir 
de projet concret en tête, elle se 
retrouve avec 13 hectares, et les 
contours d’un projet, qu’elle 
s’empresse de dessiner. Fin 
d’année, elle a son permis de cons-
truire pour mettre en place la struc-
ture d’une pension pour chevaux, 
accueillir des enfants dans des lo-
caux spécialement aménagés. « des 
tipis d’Indiens pour éveiller leur ima-
gination », et tout un système éco-
conçu de phyto-épuration et de 
toilettes sèches. […] Lire la suite. 

 

 

 

http://paulmolac.bzh/julie-desbois-future-maroquiniere-le-prestige-de-lartisanat/
https://paulmolac.bzh/josselin-une-pluie-dhonneur-en-faveur-du-monde-associatif/
https://paulmolac.bzh/penestin-mussella-2-mise-sur-la-revalorisation-des-petites-moules/
https://paulmolac.bzh/13111-2/
https://paulmolac.bzh/lauzach-nathalie-bruyer-la-petite-ecurie-dans-la-prairie/

